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Interdiction généralisée des feux arrière clignotants pour les cycles
Question écrite n° 3445

Texte de la question

Mme Annie Vidal interroge M. le ministre de l'aménagement du territoire et de la décentralisation sur les
dispositions du décret n° 2024-1074 du 27 novembre 2024, modifiant l'article R. 313-5 du code de la route, qui
interdit désormais l'utilisation de feux arrière clignotants pour les cycles. Si cette mesure peut sembler justifiée
en milieu urbain, où les feux clignotants pourraient perturber d'autres usagers de la route, elle suscite de vives
inquiétudes dans les territoires ruraux. Dans ces zones, les feux clignotants jouent un rôle essentiel pour la
sécurité des cyclistes en permettant aux automobilistes de mieux les repérer, notamment dans des conditions
de faible visibilité ou sur des axes où les écarts de vitesse entre véhicules sont importants. Plusieurs
associations de cyclistes ont alerté sur les risques accrus qu'une telle interdiction généralisée pourrait engendrer
pour les usagers de la route les plus vulnérables dans ces territoires. Mme la députée souhaite donc connaître
les motivations ayant conduit à cette interdiction sans distinction entre zones urbaines et rurales. Elle lui
demande également si une évolution de la réglementation pourrait être envisagée afin d'introduire une
différenciation tenant compte des spécificités des différents territoires.
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